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o Superficie : 5 ha

o Le site accueille un massif de déchets souterrain

recouvert de plusieurs couches de matériaux assurant

l’étanchéité et de le drainage de la couverture. Ces dernières

sont recouvertes d’une couche de terre végétale à la surface

du site.

o Le massif de déchets souterrain est raccordé à des puits

équipés de filtres à charbon actifs visibles à la surface.

o Des puits permettant le pompage et l’évacuation des

lixiviats.

o Un piézomètre permet le suivi de la qualité des eaux

souterraines.

o La clôture de sécurité en limite du site est dégradée, voire

inexistante. Nouvelle clôture de sécurisation du site en

octobre 2023.

o Des fossés et un bassin de rétention assurent le

raccordement du site au réseau d’assainissement routier. Un

suivi est organisé dans le cadre de l’arrêté préfectoral.

o 2 sentes traversent le site mais n’ont plus d’usage (non

ouvertes au public). Elles ont été désaffectées (décision du

maire du 29/07/2022) et sont en cours de déclassement.
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UN PROJET INITIE PAR LA COMMUNE DE VERNON

o Appel à manifestation d’intérêt lancé par Vernon dans le cadre de son programme municipal

« Vernon mérite toujours mieux » courant 2021

o Commune intégrée à la Seine Normandie Agglomération, engagée dans une démarche

ambitieuse visant à couvrir l’ensemble des besoins énergétiques par les énergies

renouvelables produites localement d’ici 2040

o Volonté de transition écologique pleinement inscrite au sein du Plan Climat Air Energie

Territorial (PCAET) de l’agglomération

UN PROJET EN ACCORD AVEC LES AMBITIONS REGIONALES DU SRADDET :

Le Schéma Régional d’Aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires

(SRADDET) indique les conditions d’implantation des centrales photovoltaïques

UN SITE FLECHE PAR LES APPELS D’OFFRE DE LA CRE (Commissionderégulationde l’énergie)

o Dispositif de soutien pour les projets photovoltaïques > 500kWc, avec un mécanisme de

complément de rémunération (contrat de 20 ans)

o Dispositif reconduit avec les AO PPE2

o Incitation pour l’utilisation de sites artificialisés/dégradés via le critère Pertinence

environnementale
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o Implantation d’un parc

photovoltaïque situé

sur l’ancienne décharge

des Bourdines

o Puissance installée :

3894,24 kWc

o 6 384 panneaux à

structures fixes orientées

selon un angle de 20°C°.



PR
IN

CI
PA

LE
S 

CO
NT

RA
IN

TE
S

o Présence d’un EBC au nord-est du site qui

n’est pas impacté par le projet.

o Le site est recouvert par l’aire de protection du

site classé « Giverny-Claude Monet, le

confluent de la Seine et de l’Epte »

o Continuité des boisements du site avec

ceux de la zone NATURA 2000 (Coteaux et

Boucles de Seine) et de la ZNIEFF (la Forêt

de Bizy) les plus proches

Extrait du plan de zonage

Sites classés

ZNIEFF NATURA 2000
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o PLU de Vernon approuvé en CM le 21 novembre 2016. Révisions allégées et modification

approuvées le 29 mai 2020.

o Une Procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU sera

prochainement approuvée (31 mars 2023) : suppression d’une partie d’EBC pour

l’exploitation du flanc sud de la carrière Notre-Dame.

o Champs de la Procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du

PLU : procédure liée à une opération spécifique qui doit être reconnue obligatoirement

d’intérêt général. Elle permet notamment, lorsque cela est nécessaire, de faire évoluer des

zones naturelles du PLU.

o 2 dossiers composent la procédure :

 Dossier de déclaration de projet : analyse du site et de son environnement, présentation du

projet et justification de son intérêt général, impacts du projet sur l’environnement et

mesures associées

 Dossier de mise en compatibilité du PLU :

• Rapport de présentation exposant et justifiant les modifications apportées au PLU,

• Evaluation environnementale,

• Extrait du règlement,

• Plan de zonage.

o La présente DPMEC a été engagée par délibération du CM du 1er juillet 2022.
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o Création d’un nouveau secteur de la zone N

sur l’emprise du projet : Nd

o Ajout d’un STECAL* sur l’emprise du projet,

hors EBC au nord-est et haie à l’est

o Ajout d’écrans végétaux à créer au nord et au

sud-est afin de limiter la visibilité depuis les

environ et la covisibilité avec le site classé

« Giverny – Claude Monet »

* Art L.151-13 : « Le règlement peut à titre exceptionnel délimiter

dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de

taille et de capacité d’accueil limitées dans lesquels peuvent être

autorisées:

1° Des constructions […] »
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Article N1 : 

Occupations et 

utilisations du 

sol interdites

• Toutes nouvelles constructions à l’exception de celles indiquées dans l’article 2

• Les exhaussements des sols qui n’ont pas de rapport direct avec les travaux de construction.

• Les dépôts de véhicules hors d’usage, et matériaux à l’air libre.

• Toute construction dans les secteurs de cavités souterraines si le risque n’est pas écarté.

• Les nouvelles installations classées, soumises à autorisation préfectorale pouvant porter atteinte à la salubrité, à la sécurité ou 

occasionnant une gêne excessive.

• Les panneaux solaires d’intérêt collectif non intégrés aux constructions, à l’exception du secteur Nd.

Article N2 : 

Occupations et 

utilisations du 

sol soumises à 

des conditions 

particulières

• Les affouillements de sol sont autorisés sous condition d’être en rapport direct avec les travaux autorisés 

• L’installation de réseaux en lien avec des équipements d’intérêt public et les constructions nécessaires à leur implantation.

• Sous réserve de bonne intégration : […]

Dans le secteur Nd :

o Les ouvrages nécessaires à la gestion des eaux pluviales et de bassins de rétention.

o Les installations du parc photovoltaïque ou solaire ainsi que les équipements et dessertes nécessaires à son fonctionnement, 

dans le périmètre du STECAL figurant au document graphique.

Article N6 : 

Implantation des 

constructions par 

rapport aux voies

Retrait de 2 m minimum des voies publiques ou privées et des emprises publiques.

Les installations / ouvrages / bâtiments doivent s’intégrer au caractère naturel des espaces et ne pas porter atteinte à la qualité des lieux.

Règle particulière : En secteur Nd, dans le périmètre du STECAL, les installations liées au parc photovoltaïque ou solaire doivent être 

implantées à l’alignement ou en retrait de 2,00 mètres minimum des voies publiques ou privées et des emprises publiques.

Article N9 : 

Emprise au sol

Le coefficient d’emprise au sol des constructions est fixé à 0.01 (1%).

Règle particulière : Pour les centres équestres dans le périmètre du STECAL, l’emprise au sol maximale est fixée à 10%.

Règle particulière : pour le parc photovoltaïque ou solaire, en secteur Nd dans le périmètre du STECAL, les installations sont autorisées 

sur tout le périmètre du STECAL. En dehors du STECAL, la règle générale s’applique.

Article N11 : 

Aspect extérieur

Clôtures :

La création de clôture doit se faire dans le respect de l’environnement paysager et du caractère végétal du secteur. Afin de permettre la 

continuité des déplacements de la faune locale, seules sont autorisées les clôtures basses ou végétales à l’exception de la zone Nc

dans laquelle les clôtures sécurisées en lien avec les sites militaires sont autorisées et à l’exception du secteur Nd, dans lequel les 

clôtures sécurisées en lien avec le parc photovoltaïque sont autorisées. Dans le Secteur Nd, les parties basses des clôtures devront 

permettre le passage de faune locale.


